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Extraits du Code de l'urbanisme 

Partie législative 

Articles applicables aux Espaces agricoles et naturels périurbains  

 

Article L113-15 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Le département ou un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 peut mettre en 
œuvre une politique de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains. 

 

Article L113-16 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Le département ou un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 peut délimiter des 
périmètres d'intervention associés à des programmes d'action avec l'accord de la ou des 
communes concernées ou des établissements publics compétents en matière de plan local 
d'urbanisme, après avis de la chambre départementale d'agriculture et enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
Lorsque le périmètre est délimité par le département, le projet est également soumis pour 
avis à l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16. 
Lorsqu'un établissement public mentionné à l'article L. 143-16 est à l'initiative du périmètre 
de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains, les 
enquêtes publiques préalables à la création de ce périmètre et du schéma de cohérence 
territoriale peuvent être menées conjointement. 
Les périmètres approuvés et les programmes d'action associés sont tenus à la disposition du 
public. 

 

Article L113-17 

Modifié par LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 179 
 

I.-Les périmètres d'intervention ne peuvent inclure des terrains situés : 
 
1° Dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un plan local d'urbanisme ; 
 
2° Dans un secteur constructible délimité par une carte communale ; 
 
3° Dans un périmètre ou un périmètre provisoire de zone d'aménagement différé ; 
 
4° En vue de la réalisation d'une infrastructure de transport de l'Etat, d'un de ses 
établissements publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics 
: 
 
a) Dans un secteur faisant l'objet d'un arrêté de prise en considération au titre du 6° de 
l'article L. 102-13 ; 
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b) Dans un secteur faisant l'objet d'un projet d'intérêt général au sens de l'article L. 102-1 ; 
 
c) A l'intérieur du plan général des travaux d'une opération déclarée d'utilité publique au titre 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
L'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 ne peut définir un périmètre 
d'intervention que sur le territoire des communes qui le composent. 
 
II.-Dans le cas où des périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles 
et naturels périurbains ont été créés avant la date de publication de la loi n° 2019-1428 du 24 
décembre 2019 d'orientation des mobilités, les périmètres d'intervention peuvent inclure, 
préalablement à l'instauration ou à la modification du périmètre, en vue de la réalisation 
d'une infrastructure de transport de l'Etat, d'un de ses établissements publics, d'une 
collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics, des terrains situés : 
 
1° Dans un secteur faisant l'objet d'un arrêté de prise en considération au titre du 6° de 
l'article L. 102-13 ; 
 
2° Dans un secteur faisant l'objet d'un projet d'intérêt général au sens de l'article L. 102-1 ; 

 
3° A l'intérieur du plan général des travaux d'une opération déclarée d'utilité publique au titre 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
III.-La mise en œuvre d'infrastructures de transport de l'Etat, d'un de ses établissements 
publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses établissements publics est autorisée 
dès lors que le projet, situé en tout ou partie à l'intérieur d'un périmètre de protection et de 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains créé avant la date de 
publication de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, a fait 
l'objet préalablement à l'instauration ou à la modification du périmètre, d'un arrêté de prise en 
considération au titre de l'article L. 102-13, d'un projet d'intérêt général au sens de l'article L. 
102-1, d'une déclaration de projet au sens du code de l'environnement ou d'une déclaration 
d'utilité publique au titre du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Article L113-18 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 

Les périmètres d'intervention sont compatibles avec le schéma de cohérence territoriale. 

Article L113-19 

Modifié par LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 179 
 

Des modifications peuvent être apportées par le département ou par l'établissement public 
mentionné à l'article L. 143-16 au périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains avec l'accord des seules communes intéressées par la 
modification et après avis de la chambre départementale d'agriculture. 

Ces modifications, y compris par retrait d'un ou plusieurs terrains, peuvent également être 
mises en œuvre par l'acte de déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet d'une 
infrastructure de transport de l'Etat, d'un de ses établissements publics, d'une collectivité 
territoriale ou de l'un de ses établissements publics, pris après enquête publique conduite, 
suivant le cas, au titre de l'article L. 123-2 du code de l'environnement ou de l'article L. 1 du 
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code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Le dossier présenté à l'enquête publique 
décrit les modifications à apporter au périmètre et indique les mesures prises pour éviter, 
réduire ou compenser l'impact du projet d'infrastructure sur le périmètre concerné et le 
programme d'action associé. 
 
Le périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains, modifié pour être mis en compatibilité avec un projet d'infrastructure de transport 
de l'Etat, d'un de ses établissements publics, d'une collectivité territoriale ou de l'un de ses 
établissements publics, est soumis à l'avis de la chambre départementale d'agriculture, du 
département ou de l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 du présent code et 
des communes intéressées ainsi qu'à l'accord des ministres chargés de l'urbanisme et de 
l'agriculture pour un projet d'infrastructure de transport de l'Etat ou d'un de ses 
établissements publics. 

Toute autre modification du périmètre ayant pour effet d'en retirer un ou plusieurs terrains ne 
peut intervenir que par décret. 

Article L113-20 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Les terrains compris dans un périmètre d'intervention ne peuvent être inclus ni dans une 
zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un plan local d'urbanisme, ni dans un secteur 
constructible délimité par une carte communale. 

 

Article L113-21 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 67 
 

Le département ou l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 élabore, en accord 
avec la ou les communes ou établissements publics de coopération intercommunale 
compétents et après avoir recueilli l'avis de l'agence des espaces verts de la région d'Ile-de-
France, un programme d'action qui précise les aménagements et les orientations de gestion 
destinés à favoriser l'exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la 
valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du périmètre d'intervention. 
Le projet de programme est également adressé à la chambre départementale d'agriculture 
ainsi qu'à l'Office national des forêts si le périmètre comprend des parcelles soumises au 
régime forestier. 

Article L113-22 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Lorsque le périmètre d'intervention inclut une partie du territoire d'un parc national ou d'un 
parc naturel régional, le projet de programme d'action est soumis pour avis à l'organe de 
gestion du parc et est compatible avec la charte du parc. 

 

Article L113-23 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Des modifications peuvent être apportées par le département au programme d'action avec 
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l'accord des seules communes intéressées par la modification et après avis de la chambre 
départementale d'agriculture. 

 

Article L113-24 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
A l'intérieur d'un périmètre d'intervention, les terrains peuvent être acquis par le département 
ou, avec l'accord de celui-ci, par une autre collectivité territoriale ou un établissement public 
de coopération intercommunale, à l'amiable ou par expropriation. 
Dans la région Ile-de-France, l'Agence des espaces verts prévue à l'article L. 4413-2 du 
code général des collectivités territoriales peut, avec l'accord du département, acquérir à 
l'amiable des terrains situés dans le périmètre. 

 

Article L113-25 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
A l'intérieur d'un périmètre d'intervention, les terrains peuvent également être acquis par 
exercice du droit de préemption : 
1° Dans les zones de préemption des espaces naturels sensibles délimitées en application 
de l'article L. 113-14, par le département exerçant le droit de préemption prévu par l'article L. 
215-3 ; 
2° En dehors de zones de préemption des espaces naturels sensibles, par la société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural exerçant, à la demande et au nom du 
département, le droit de préemption prévu par le 9° de l'article L. 143-2 du code rural et de la 
pêche maritime ; 
3° Par un établissement public foncier de l'Etat mentionné à l'article L. 321-1 ou un 
établissement public foncier local mentionné à l'article L. 324-1 agissant à la demande et au 
nom du département ou, avec son accord, à la demande et au nom d'une autre collectivité 
territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale, par exercice du droit 
de préemption prévu par le 9° de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime. 
En l'absence de société d'aménagement foncier et d'établissement rural compétente, si le 
département n'a pas donné mandat à un établissement public mentionné au 3° du présent 
article, il exerce lui-même ce droit de préemption prévu par le 9° de l'article L. 143-2 du code 
rural et de la pêche maritime dans les conditions prévues par le chapitre III du titre IV du livre 
Ier du même code. 
Lorsque le département décide de ne pas faire usage du droit de préemption prévu par le 9° 
de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime en application des 2° et 3°, la 
société d'aménagement foncier et d'établissement rural peut néanmoins exercer le droit de 
préemption déjà prévu par les 1° à 8° de cet article. 

 

Article L113-26 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Les acquisitions se font en vue de la protection et de la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains et après information des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale concernés. 
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Article L113-27 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 110 
 

Les biens acquis sont intégrés dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public qui les a acquis ou dans le domaine propre du Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres lorsque celui-ci les a acquis en application des 
articles L. 215-2, L. 215-5 ou L. 215-8. Ils ne peuvent être utilisés qu'en vue de la réalisation 
des objectifs définis par le programme d'action. 

Article L113-28 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Les biens acquis peuvent être cédés de gré à gré, loués conformément aux dispositions du 
titre Ier du livre IV du code rural et de la pêche maritime ou concédés temporairement à des 
personnes publiques ou privées à la condition que ces personnes les utilisent aux fins 
prescrites par le cahier des charges, dont les clauses types sont approuvées par décret en 
Conseil d'Etat et qui est annexé à l'acte de vente, de location ou de concession temporaire. 
Les cahiers des charges précisent notamment les conditions selon lesquelles les cessions, 
locations ou concessions temporaires sont consenties et résolues en cas d'inexécution des 
obligations du cocontractant. 

 

Extraits du Code de l'urbanisme 

Partie réglementaire 

Articles applicables aux Espaces agricoles et naturels périurbains 

 

 Article R113-19 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Le projet de création d'un périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains comprend un plan de délimitation et une notice qui analyse 
l'état initial de ces espaces et expose les motifs du choix du périmètre, notamment les 
bénéfices attendus de son institution sur l'agriculture, la forêt et l'environnement. 

 

Article R113-20 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Le président du conseil départemental soumet le projet, pour accord, aux communes ou aux 
établissements publics compétents en matière de plan local d'urbanisme concernés. Le 
projet est également adressé, pour avis, à la chambre départementale d'agriculture ainsi 
qu'à l'établissement public chargé du schéma de cohérence territoriale s'il existe. Les avis, 
s'ils ne sont pas exprimés dans le délai de deux mois à compter de la saisine, sont réputés 
favorables. 
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Article R113-21 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Le projet de création du périmètre, assorti d'un plan de situation et de l'ensemble des 
accords et avis recueillis, est soumis à enquête publique selon la procédure prévue aux 
articles R. 123-7 à R. 123-23 du code de l'environnement, par le président du conseil 
départemental qui exerce les compétences attribuées au préfet par ces dispositions. 

 

Article R113-22 

Modifié par Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8 
 
La création du périmètre est décidée par une délibération du conseil départemental. 
Cette délibération, accompagnée des plans de situation et de délimitation, est publiée au 
recueil des actes administratifs du département, affichée pendant un mois à l'hôtel du 
département, dans les mairies des communes incluses dans le périmètre et, le cas échéant, 
au siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
plan local d'urbanisme et fait l'objet d'une mention dans un journal diffusé dans le 
département. Ces publications et affichages indiquent les lieux où le dossier peut être 
consulté. Pour l'application de l'article L. 3131-1 du code général des collectivités 
territoriales, la date à prendre en compte pour l'affichage est celle du premier jour où il est 
effectué. 
Cette délibération, accompagnée des plans de situation et de délimitation, est simultanément 
transmise au directeur départemental des finances publiques, au Conseil supérieur du 
notariat, à la chambre départementale des notaires, aux barreaux constitués près les 
tribunaux judiciaires dans le ressort desquels est institué le périmètre de protection ainsi 
qu'au greffe de ces tribunaux. 

 

Article R113-23 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Toute décision portant extension du périmètre est prise après une enquête publique 
effectuée dans les seules communes intéressées par l'extension. 

 

Article R113-24 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Le décret prévu à l'article L. 113-19 est pris sur le rapport des ministres chargés de 
l'agriculture, de l'urbanisme et de l'environnement. 

 

Article R113-25 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Le projet de programme d'action pour la protection et la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains dans un périmètre dont la création est projetée ou dont la 
délimitation a été approuvée est soumis pour accord par le président du conseil 
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départemental aux communes incluses dans le périmètre ou aux établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme. 
Le projet de programme est également adressé à la chambre départementale d'agriculture 
ainsi qu'à l'Office national des forêts si le périmètre comprend des parcelles soumises au 
régime forestier et, s'il y a lieu, à l'organe de gestion du parc national ou du parc naturel 
régional si le périmètre inclut une partie du territoire de ce parc. Leurs avis, s'ils ne sont pas 
exprimés dans le délai de deux mois à compter de la saisine, sont réputés favorables. 

 

Article R113-26 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Le programme d'action est adopté par une délibération du conseil départemental. 
Les modalités de publicité prévues au deuxième alinéa de l'article R. 113-22 sont applicables 
à cette délibération. 

 

Article R113-27 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
La cession, la location ou la concession temporaire d'un bien acquis par l'une des 
collectivités territoriales ou l'un des établissements publics mentionnés aux articles L. 113-
24 et L. 113-25 dans un périmètre d'intervention fait l'objet d'un appel de candidatures qui est 
précédé de l'affichage d'un avis à la mairie du lieu de situation de ce bien pendant quinze 
jours au moins. 
Cet avis décrit le bien, résume les principales clauses du cahier des charges, indique le prix 
proposé, le délai dans lequel les candidatures doivent être présentées ainsi que les moyens 
d'obtenir des renseignements complémentaires. 

 

Article R113-28 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 
Les terrains acquis par application des articles L. 113-24 et L. 113-25 peuvent être mis à la 
disposition de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural par les collectivités 
territoriales et établissements publics propriétaires, dans le cadre des conventions prévues 
par l'article L. 142-6 du code rural et de la pêche maritime. 
Ces conventions assurent que l'usage agricole du bien sera maintenu ou rétabli, dans le 
respect des exigences environnementales. Elles comportent un cahier des charges 
contenant les clauses types prévues par l'article R. 113-29. 

 

Article R113-29 

Création Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
 

Les cahiers des charges annexés aux actes de vente, de location, de concession temporaire 
ainsi qu'aux conventions de mise à disposition de terrains acquis par application des 
articles L. 113-24 et L. 113-25 comportent les clauses types figurant en annexe du présent 
article. 
Annexe à l'article R. 113-29. 
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Clauses types des cahiers des charges annexés aux actes de vente, de location, de 
concession temporaire ainsi qu'aux conventions de mise à disposition de terrains acquis par 
application des articles L. 113-24 et L. 113-25 
A.-Cession 
La présente cession est consentie par P (collectivité ou établissement public propriétaire) à A 
(acquéreur). 
A s'engage 
.......... à faire un usage du terrain conforme aux objectifs et modalités du programme d'action 
approuvé par le conseil départemental pour la protection et la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains dans le périmètre duquel il est situé. 
(ou, lorsque le terrain acquis est situé également dans un espace naturel sensible) 
.......... à aménager le terrain et à l'ouvrir au public conformément au programme d'action 
approuvé par le conseil départemental pour la protection et la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains dans le périmètre duquel il est situé. 
A.......... s'engage notamment à.......... 
A s'engage à ne pas procéder à la cession, la location ou la concession temporaire du terrain 
sans avoir obtenu l'accord du département. Le silence gardé par le département pendant 
deux mois à compter de la demande vaut accord. 
En cas de cession, A.......... s'engage à informer l'acquéreur potentiel des obligations 
résultant du présent cahier des charges qui lui seront transmises. 
P.......... se réserve la faculté de saisir le juge judiciaire d'une demande tendant à la 
résiliation de la cession, de la location ou de la concession temporaire avec toutes 
conséquences de droit s'il constate que les conditions posées par le contrat ou que les 
clauses du cahier des charges n'ont pas été respectées. 
B.-Location, concession temporaire, mise à disposition 
La présente location/ concession est consentie par P.......... (collectivité ou établissement 
public propriétaire) à L.......... (locataire, concessionnaire, société d'aménagement foncier et 
de développement rural). 
L.......... s'engage à faire du terrain qui lui est loué/ concédé/ qui est mis à sa disposition un 
usage conforme aux objectifs et modalités du programme d'action approuvé par le conseil 
départemental pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains dans le périmètre duquel il est situé. 
(ou, lorsque le terrain acquis est situé également dans un espace naturel sensible) 
.......... à aménager le terrain et à l'ouvrir au public conformément au programme d'action 
approuvé par le conseil départemental pour la protection et la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains dans le périmètre duquel il est situé. 
L.......... s'engage notamment à.......... 
P.......... se réserve la faculté de saisir le juge judiciaire d'une demande tendant à la 
résiliation de la location, de la concession temporaire ou de la convention avec toutes 
conséquences de droit s'il constate que les conditions posées par le contrat ou que les 
clauses du cahier des charges n'ont pas été respectées. 
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Extraits du Code de l'environnement 

Partie législative  

Articles applicables aux Enquêtes publiques relatives aux opérations 
susceptibles d'affecter l'environnement  

 

 

Article L123-3 

L'enquête mentionnée à l'article L. 123-1 a pour objet d'informer le public et de recueillir ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions, postérieurement à l'étude d'impact lorsque 
celle-ci est requise, afin de permettre à l'autorité compétente de disposer de tous éléments 
nécessaires à son information. 

Article L123-1 

La réalisation d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des personnes 
publiques ou privées est précédée d'une enquête publique soumise aux prescriptions du 
présent chapitre, lorsqu'en raison de leur nature, de leur consistance ou du caractère des 
zones concernées, ces opérations sont susceptibles d'affecter l'environnement. 

La liste des catégories d'opérations visées à l'alinéa précédent et les seuils et critères 
techniques qui servent à les définir sont fixés par décrets en Conseil d'Etat. Ces seuils ou 
critères peuvent être modulés pour tenir compte de la sensibilité du milieu et des zones qui 
bénéficient au titre de l'environnement d'une protection d'ordre législatif ou réglementaire. 

Article L123-2 

Lorsque des lois et règlements soumettent l'approbation de documents d'urbanisme ou les 
opérations mentionnées à l'article L. 123-1 à une procédure particulière d'enquête publique, 
les règles régissant ces enquêtes demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont 
pas contraires aux dispositions du présent chapitre. 

Les travaux qui sont exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus 
du champ d'application du présent chapitre. 

Article L123-4 

L'enquête mentionnée à l'article L. 123-1 est conduite, selon la nature et l'importance des 
opérations, par un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête désignés par le 
président du tribunal administratif ou le membre du tribunal délégué par lui à cette fin. 

Une liste d'aptitude est établie pour chaque département par une commission présidée par le 
président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue. Cette liste est rendue 
publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. 

Le président du tribunal administratif désigne le commissaire enquêteur ou les membres de 
la commission d'enquête parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix 
n'est pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. 
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Article L123-5 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et 
lorsque les spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu'il délègue peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête. Le coût de cette expertise est à la charge du 
maître d'ouvrage. 

Article L123-6 

Ne peuvent être désignées comme commissaires enquêteurs ou comme membres de la 
commission d'enquête les personnes intéressées à l'opération à titre personnel ou en raison 
de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui 
assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à 
enquête. 

Les dispositions de l'alinéa précédent peuvent être étendues, dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

Article L123-7 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente 
porte à la connaissance du public, par tous moyens appropriés d'affichage, notamment sur 
les lieux concernés par l'enquête, et, selon l'importance et la nature du projet, de presse 
écrite ou de communication audiovisuelle, l'objet de l'enquête, les noms et qualités du 
commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, la date d'ouverture, le 
lieu de l'enquête et la durée de celle-ci. 

La durée de l'enquête ne peut être inférieure à un mois. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours. 

Article L123-8 

Nonobstant les dispositions du titre Ier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses 
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, le dossier d'enquête publique est 
communicable aux associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article 
L. 141-1 et à leurs frais. 

Article L123-9 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête conduit l'enquête de 
manière à permettre au public de prendre une connaissance complète du projet et de 
présenter ses appréciations, suggestions et contre-propositions. 

Il peut recevoir tous documents, visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux 
d'habitation, après information préalable des propriétaires et des occupants par les soins de 
l'autorité compétente, entendre toutes personnes dont il juge l'audition utile et convoquer le 
maître d'ouvrage ou ses représentants ainsi que les autorités administratives intéressées. 

Il peut organiser, sous sa présidence, une réunion d'information et d'échange avec le public 
en présence du maître d'ouvrage. 
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Sous réserve des dispositions de l'article L. 123-15, le maître d'ouvrage communique au 
public les documents existants que le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête juge utiles à la bonne information du public. En cas de refus de 
communication opposé par le maître d'ouvrage, sa réponse motivée est versée au dossier 
de l'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête se tient à la disposition des 
personnes ou des représentants d'associations qui demandent à être entendus. 

Article L123-10 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête sont rendus publics. Le rapport doit faire état des contre-propositions qui ont été 
produites durant l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage, 
notamment aux demandes de communication de documents qui lui ont été adressées. 

Article L123-11 

Lorsqu'une opération subordonnée à une autorisation administrative doit faire l'objet d'une 
enquête publique régie par le présent chapitre, cette autorisation ne peut résulter que d'une 
décision explicite. 

Article L123-12 

Les juridictions administratives, saisies d'une demande de sursis à exécution d'une décision 
prise après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, font droit à cette demande si l'un des moyens invoqués dans la requête paraît, en 
l'état de l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation. 

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent également lorsqu'une décision a été prise 
sans que l'enquête publique requise par le présent chapitre ait eu lieu. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales ayant 
donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête doit faire l'objet d'une délibération de l'organe délibérant de la collectivité ou du 
groupement concerné. 

Article L123-13 

Lorsque les aménagements ou ouvrages qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas 
été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de la décision, il y a lieu à nouvelle 
enquête, à moins qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration 
de ce délai dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le présent article ne fait pas obstacle à l'application de dispositions plus contraignantes 
prévues par la réglementation propre à chaque opération. 

Article L123-14 

Le maître d'ouvrage prend en charge les frais de l'enquête, notamment l'indemnisation des 
commissaires enquêteurs et des membres des commissions d'enquête, ainsi que les frais 
qui sont entraînés par la mise à la disposition du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête des moyens matériels nécessaires à l'organisation et au déroulement 
de la procédure d'enquête. 
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Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles, aux fins de garantir 
l'indépendance des commissaires enquêteurs et des membres des commissions d'enquête, 
sont fixées les règles d'indemnisation de ceux-ci et les modalités de versement par les 
maîtres d'ouvrage des sommes correspondantes aux intéressés. 

Article L123-15 

Le déroulement de l'enquête doit s'effectuer dans le respect du secret de la défense 
nationale, du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Article L123-16 

Les modalités d'application du présent chapitre, notamment les délais maxima et les 
conditions de dates et horaires de l'enquête, sont fixées par des décrets en Conseil d'Etat. 

 

Extraits du Code de l'environnement 

Partie réglementaire  

Articles applicables à l’enquête publique 

Article R123-1 

Modifié par Décret n°2020-133 du 18 février 2020 - art. 4 
 

I. - Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique 
soumise aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en 
application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas 
prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle étude. 

II. - Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au 
troisième alinéa du 1° du I de l'article L. 123-2 : 

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation 
entraîne un changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément 
au décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire 
concernant les zones de mouillages et d'équipements légers sur le domaine public maritime ; 

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la 
protection de l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de 
base régies par la section 17 du chapitre III du titre IX du livre V ; 

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les 
premiers boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, 
lorsqu'ils portent sur une superficie inférieure à 10 hectares. 

III. - (Abrogé) 
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IV. - Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses 
réparations, quels que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne 
sont pas soumis à la réalisation d'une enquête publique. 

Article R123-2 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une 
enquête régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la 
décision en vue de laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant 
une telle décision, avant le commencement de la réalisation des projets concernés. 

Article R123-3 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale 
de l'Etat, sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées 
par le préfet territorialement compétent. 

II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement 
public de l'Etat comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de 
département est le délégué territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 
avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement peut déléguer la compétence relative à 
l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet. 

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, 
l'enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités 
compétentes pour ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité 
chargée de coordonner l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les résultats. 

Article R123-4 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission 
d'enquête les personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit 
en raison des fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, 
notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 
d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, plan ou programme soumis à 
enquête, ou au sein d'associations ou organismes directement concernés par cette 
opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission 
d'enquête indique au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses 
fonctions précédentes ou en cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les 
fonctions de commissaire enquêteur en application de l'article L. 123-5, et signe une 
déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au projet, plan ou 
programme. 

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de 
commissaire enquêteur. 

Article R123-5 
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Modifié par Décret n°2019-1352 du 12 décembre 2019 - art. 10 
 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un 
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif 
dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui 
précise l'objet de l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé 
non technique ou la note de présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article 
R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces pièces sous format numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans 
un délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, 
d'une commission d'enquête parmi lesquels il choisit un président. 

Avant signature de l'arrêté d'ouverture d'enquête, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête adresse au commissaire enquêteur ou à chacun des commissaires 
enquêteurs une copie du dossier complet soumis à enquête publique en format papier et en 
copie numérique. Il en sera de même après désignation d'un commissaire enquêteur 
remplaçant par le président du tribunal administratif. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. 
Après qu'un commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les 
mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

 Article R123-6 (abrogé) 

Abrogé par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
Modifié par Décret n°2012-616 du 2 mai 2012 - art. 5 
 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, 
sauf le cas où les dispositions des articles R. 123-22 ou R. 123-23 sont mises en œuvre. 

Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut, après information de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, 
prolonger celle-ci pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide 
d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 
prolongation de l'enquête. 

Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête au 
plus tard huit jours avant la fin de l'enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au 
plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, par un affichage réalisé dans 
les conditions de lieu prévues au II de l'article R. 123-11 ainsi que, le cas échéant, par tout 
autre moyen approprié. 

Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, 
l'accomplissement des formalités prévues à l'article R. 123-18 est reporté à la clôture de 
l'enquête ainsi prorogée. 

Article R123-7 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
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Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le 
dossier soumis à enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du 
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à 
chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête 
unique a été organisée, au président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de 
chaque projet, plan ou programme. 

Article R123-8 

Modifié par Décret n°2021-837 du 29 juin 2021 - art. 23 
 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 
 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 
conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique ; 
 
b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité 
mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle 
décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du 
formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 
 
c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, 
au III de l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code 
de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 
environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un 
examen au cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 
mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du 
projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du 
projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 
dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ; 
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4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux 
articles L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de 
toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer 
effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-
13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun 
débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les 
maîtres d'ouvrage ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 
incidences sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations 
avec un Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 
1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux 
consultations prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter 
atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

Conformément au I de l'article 30 du décret n° 2021-837 du 29 juin 2021, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er août 2021. 

Article R123-9 

Modifié par Décret n°2021-837 du 29 juin 2021 - art. 24 
 

I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les 
informations mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de 
l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête. Cet arrêté précise notamment : 
 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou 
programme ainsi que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou 
programme ou de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ; 
 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance 
postale relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de 
la commission d'enquête ; 
 
3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et 
propositions pendant la durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site 
internet comportant le registre dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 ; 
 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, 
représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 
recevoir ses observations ; 
 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le 
public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ; 
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7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à 
un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de 
l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 
1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 
 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des 
projets, plans ou programmes soumis à enquête. 
 
II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de 
l'enquête publique. 
 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 
123-11. 

Conformément au I de l'article 30 du décret n° 2021-837 du 29 juin 2021, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er août 2021. Se reporter au III de l'article précité. 

Article R123-10 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement 
l'exemplaire du dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à 
permettre la participation de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment 
de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au minimum les jours et heures 
habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en 
outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les 
samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la 
durée de l'enquête. 

Article R123-11 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du 
public est publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et 
les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans deux 
journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est 
publié, à sa demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans 
ce cas, l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois 
avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début de 
la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet 
avis doit être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 
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Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le 
territoire desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être 
affecté par le projet. Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, 
sont au minimum désignées les préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la 
durée de celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité 
chargée de l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette 
désignation. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les 
modalités prévues à l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité 
matérielle justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux 
prévus pour la réalisation du projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être 
conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 

Article R123-12 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour 
information, dès l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de 
laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été 
consultés en application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la 
commune l'adresse du site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être 
téléchargé. Un exemplaire du dossier est adressé sous format numérique à chaque 
commune qui en fait la demande expresse. 

Article R123-13 

Modifié par Décret n°2021-837 du 29 juin 2021 - art. 25 
 

I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions 
sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque 
lieu d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues 
par le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, 
jours et heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 
123-9 à R. 123-11. 
 
Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie 
postale ou par courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête. 
 
II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 
observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 
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l'enquête. 
 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont 
consultables sur le registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet 
mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les meilleurs délais. 
 
Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui 
en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. 

Conformément au I de l'article 30 du décret n° 2021-837 du 29 juin 2021, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er août 2021. 

Article R123-14 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information 
du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou 
programme ; cette demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce 
dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou 
programme sont versés au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier 
d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au 
dossier d'enquête. 

Article R123-15 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à 
l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-
huit heures à l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date 
et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. 

Article R123-16 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président 
de la commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile 
de consulter pour compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à 
enquête publique. Le refus éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence 
de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête dans son rapport. 

Article R123-17 
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Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que 
l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de 
l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et 
d'échange avec le public, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi 
que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les modalités qu'il 
propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en 
concertation avec l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le 
responsable du projet, plan ou programme, les modalités d'information préalable du public et 
du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues 
à l'article L. 123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou 
par le président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au 
responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du 
responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire enquêteur ou 
par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins 
d'établissement de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la 
réunion d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement 
doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, 
exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, 
plan ou programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du 
plan ou programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les 
frais liés à son organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête en fait mention dans son rapport. 

Article R123-18 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de 
lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au 
président de la commission d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan 
ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et 
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des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai 
de quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, 
l'accomplissement des formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la 
clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

Article R123-19 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble 
des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une 
analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du 
responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation 
séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 
réserves ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège 
de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 
conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 
enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article 
L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions 
du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

Article R123-20 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un 
défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la 
procédure, peut en informer le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par 
lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou 
le conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire 
enquêteur ou à la commission d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe 
simultanément l'autorité compétente. En l'absence d'intervention de la part du président du 
tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande 
est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il 
délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le 
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conseiller qu'il délègue peut également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur 
pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces 
conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. Il en informe 
l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 
complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal 
administratif dans un délai de quinze jours. 

Article R123-21 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport 
et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des 
communes où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné 
pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié 
l'avis mentionné au I de l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

Article R123-22 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les 
conditions prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le 
président du tribunal administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur 
dans les conditions prévues à l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même 
commissaire enquêteur ou la même commission d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté 
fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, et, pour les projets, d'une 
nouvelle information des communes conformément à l'article R. 123-12. 
 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 
notamment : 
 
1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, 
programme, à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 
 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales 
intégrant ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux 
articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de 
l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée 
et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du 
V de l'article L. 122-1. 

Article R123-23 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
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Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, 
elle porte sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour 
l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans 
les conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 
notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou 
programme, à l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 
181-1 ou au rapport sur les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée 
à l'article L. 181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, ainsi que, le cas échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux 
articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme 
portant sur cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, 
le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué 
au public à l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions 
motivées au titre de l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises 
conjointement à la disposition du public dans les conditions définies à l'article R. 123-21. 

 

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont 
l’article 6 prévoit que « Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent : 
- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au 
cas par cas est déposée à compter du 1er janvier 2017 ; 
- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la 
première demande d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets 
pour lesquels l'autorité compétente est le maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux 
projets dont l'enquête publique est ouverte à compter du premier jour du sixième mois 
suivant la publication de la présente ordonnance ; 
- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête 
publique ou l'avis sur la mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois 
suivant la publication de la présente ordonnance. » 

Article R123-24 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique 
n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision 
soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration 
de ce délai, une prorogation de la durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité 
compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l'enquête a été organisée. Cette 
prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne peut être prorogée si 
le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des modifications de droit ou 
de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la 
décision arrêtant le projet. 
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Article R123-25 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une 
indemnité, à la charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui 
comprend des vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent pour 
l'accomplissement de leur mission. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe 
les modalités de calcul de l'indemnité. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné 
le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre 
de vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le 
commissaire enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au 
rendu du rapport et des conclusions motivées, en tenant compte des difficultés de l'enquête 
ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni par celui-ci. 

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire 
enquêteur. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par 
ordonnance le montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, 
et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit 
commun. 

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de 
présenter, sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des 
frais de chacun des membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé 
par chacun d'entre eux. 

Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des 
frais qu'il a engagés. 

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou 
programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 
123-26. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds 
d'indemnisation les sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans 
les conditions définies à l'article R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au 
commissaire enquêteur. 

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la 
personne responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en 
formant un recours administratif auprès du président du tribunal administratif concerné. Il 
constitue un préalable obligatoire à l'exercice d'un recours contentieux, à peine 
d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours administratif pendant plus de 
quinze jours vaut décision de rejet. La décision issue de ce recours administratif peut être 
contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, devant la juridiction à 
laquelle appartient son auteur. La requête est transmise sans délai par le président de la 
juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution arrêté par le 
président de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à 
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laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites 
sur les mérites du recours. 

Article R123-26 

Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
 

Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé 
de verser à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités 
mentionnées à l'article L. 123-18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui 
sont à sa charge en application de ces articles. 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds 
dans les conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le 
ministre chargé de l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des 
finances. Cette convention précise, notamment, les modalités d'approvisionnement, de 
gestion et de contrôle du fonds. 

Article R123-27 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations 
résultant de l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à 
l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa demande, que cet acompte garantit le 
paiement de celles-ci. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au 
début de l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder 
au commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne 
peut faire l'objet d'aucun recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs dans la limite des sommes perçues de la personne responsable 
du projet, plan ou programme. 

Article R123-27-1 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

L'enquête publique est effectuée conformément aux articles R. 123-4, R. 123-9, R. 123-10, 
R. 123-13, R. 123-17, au premier alinéa de l'article R. 123-18 et à l'article R. 123-19, ainsi 
que selon les dispositions de la présente section. Les articles R. 123-25 à R. 123-27 relatifs 
à la rémunération du commissaire enquêteur s'appliquent sous réserve de l'article R. 123-28. 

Article R123-27-2 

Création Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 1 
 

Le dossier soumis à l'enquête publique transmis par l'Etat sur le territoire duquel le projet est 
localisé comprend les pièces suivantes, qui peuvent être regroupées en tant que besoin : 
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1° Une notice explicative indiquant l'objet de l'enquête ainsi que les caractéristiques les plus 
importantes, notamment celles relatives aux ouvrages projetés, de l'opération soumise à 
enquête ; 

2° Une évaluation environnementale ; 

3° Le plan de situation ; 

4° Le plan général des travaux ; 

5° Tout autre élément d'information pertinent relatif au projet, fourni par l'Etat sur le territoire 
duquel ce projet est localisé. 

Article R123-27-3 

Création Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 1 
 

L'enquête publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. 

Toutefois, lorsque le projet est susceptible d'affecter plusieurs départements, l'enquête est 
ouverte et organisée par un arrêté conjoint des préfets des départements intéressés qui 
précise le préfet chargé de coordonner l'organisation de l'enquête et d'en centraliser les 
résultats. 

Article R123-27-4 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Le préfet saisit, en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission 
d'enquête, le président du tribunal administratif dans le ressort duquel le projet est 
susceptible d'avoir les incidences les plus notables et lui adresse, à cette fin, une demande 
précisant l'objet de l'enquête ainsi que la période d'enquête retenue. 

Le président du tribunal administratif ou le membre du tribunal délégué par lui à cet effet 
désigne dans un délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en 
nombre impair, d'une commission d'enquête parmi lesquels il choisit un président. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. 
Après qu'un commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les 
mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

Article R123-28 

A défaut d'accords bilatéraux en disposant autrement, les frais de l'enquête, notamment 
l'indemnisation des commissaires enquêteurs et des membres de la commission d'enquête, 
d'éventuels frais de traduction ainsi que les frais qui sont entraînés par la mise à disposition 
du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête des moyens matériels 
nécessaires à l'organisation et au déroulement de la procédure d'enquête sont pris en 
charge par l'Etat. 

Article R123-29 
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Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 1 
 

Un avis portant à la connaissance du public les indications figurant dans l'arrêté 
d'organisation de l'enquête est, par les soins du préfet, publié en caractères apparents 
quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 
celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements 
concernés. Pour les opérations susceptibles d'affecter l'ensemble du territoire national, ledit 
avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins 
avant le début de l'enquête. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet 
avis est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, à la 
préfecture du département où se déroulera l'enquête, le cas échéant à la préfecture des 
autres départements concernés et, s'il y a lieu, dans chacune des communes désignées par 
le préfet. 

Cet avis est également publié sur le site internet de la préfecture de département. 

Article R123-30 

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux où le projet est envisagé, le commissaire enquêteur 
en informe le préfet qui sollicite l'accord des autorités de l'Etat sur le territoire duquel le projet 
est situé. 

Article R123-31 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 1 
 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par un document, dans les conditions prévues 
à l'article R. 123-13, le commissaire enquêteur, ou le président de la commission d'enquête, 
en fait la demande au préfet qui sollicite l'accord des autorités de l'Etat sur le territoire duquel 
le projet est localisé, à charge pour elles de l'obtenir du maître d'ouvrage. 

Cette demande ne peut porter que sur des documents en la possession du maître d'ouvrage. 
Le document ainsi obtenu ou le refus motivé du maître d'ouvrage est versé au dossier tenu 
au siège de l'enquête. 

Article R123-32 

Après la clôture de l'enquête, le préfet transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le 
territoire duquel le projet est situé. Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est situé 
est mise à la disposition du public à la préfecture du ou des départements dans lesquels 
l'enquête publique a été organisée. 

Article R123-33 

Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
 

Les dispositions du présent chapitre sont sans influence sur le régime de validité d'une 
déclaration d'utilité publique tel que défini aux articles L. 121-2, L. 121-4 et L. 121-5 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique, lequel reste applicable pour les seuls effets 
que ce code attache à une telle déclaration. 
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